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Une nouvelle méthode d’accompagnement qualité des projets FUCID dès 2009
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1. Nouveau mode d’accompagnement des projets de développement :

Depuis de nombreuses années, la FUCID encourage et soutient des initiatives universitaires en matière de solidarité internationale au travers de projets de coopération. Celles-ci prennent la forme de projets financés, en tout ou en partie, par la FUCID, dont l’ordre de grandeur annuel varie de 2.500 à 10.000€ (mini et micro projets). 

Pour des raisons de cohérence et afin de renforcer son soutien, la FUCID axera désormais son support sur l’assistance aux projets répondant aux nouveaux critères définis ci-dessous sans plus de distinction entre mini et micro projets. 

L’ampleur du financement (plafonnée à 20.000€/3 ans, soit environ 7.000€/an), dépendra de la qualité intrinsèque du projet par rapport aux nouvelles exigences requises en matière de gestion participative en cycle de projet (GPCP). 

L’objectif est d’assurer une meilleure coordination et un suivi de qualité de la part de la FUCID dans un souci premier d’écoute des bénéficiaires et de mise en place de partenariats réellement effectifs et durables.  

2. Appel à projets :

Chaque année, au mois de mai, un appel à projets est lancé par la FUCID.

Cet appel est ouvert à tout membre du personnel des FUNDP, engagé au minimum à mi-temps, intéressé par une initiative concrète en faveur d’un pays en développement.

Toute personne intéressée à déposer un projet de développement est invitée à prendre contact avec le coordinateur projets de la FUCID et à rédiger un ‘concept paper’ de son projet.

Ce bref descriptif permet à la FUCID de mettre les projets en compétition et de valider ceux d’entre eux qui correspondent le mieux aux objectifs qu’elle poursuit, à hauteur des budgets disponibles.

Le ‘CONCEPT PAPER’ :

Le ‘concept paper’ inclut :

a- les coordonnées du promoteur 

b- une description du concept et de la finalité générale du projet 

c- une estimation budgétaire du projet et la part de financement demandée à la FUCID 

d- une stimation globale des besoins des bénéficiaires du projet

e- une identification du potentiel et  de la plus value scientifique du projet dans le cadre d’une possible collaboration avec un pays en développement

f- les référencer des bénéficiaires potentiels du projet

g- les références des interlocuteurs locaux et/ou le lieux d’implantation du projet

h- la durée du projet

A la clôture de l’appel à projets, le conseil d’administration de la FUCID valide ou non le projet.

Si la réponse est favorable, une procédure d’accompagnement est mise en place en étroite concertation avec le promoteur, destinée à assister ce dernier dans la plannification et le suivi/exécution de sa mission dans le respect des principes de la FUCID.

3. Une approche systémique de pilotage et d’évaluation de projets : le COMPAS QUALITE

Pour la coordination des projets qui seront sélectionnés dans le cadre de l’appel 2009, la FUCID mettra en oeuvre une nouvelle méthode de coordination des projets, fondée sur une approche qualité elle même axée sur la méthode COMPAS.
 



Le COMPAS QUALITE:

Issu des travaux de recherche et de réflexion réalisés par le Groupe URD (ONG française) sur la qualité dans l'action humanitaire depuis 1999, le COMPAS Qualité est une méthode d'Assurance Qualité, associée à un ensemble d'outils, de formations et de services spécialement conçus pour les acteurs humanitaires, dans le but d'améliorer le service rendu aux populations affectées par des crises

La Méthode COMPAS est le coeur du COMPAS Qualité. 

C'est la première méthode d'assurance qualité spécifiquement conçue pour l'action humanitaire.

Mais elle est adaptable aisément aux projets de développement qui ne s’inscrivent pas dans l’action d’urgence.

Qu'elles soient directement ou indirectement touchées par une crise, qu'elles soient victimes bénéficiaires, les populations affectées sont avant tout actrices de leur histoire. 

L'action humanitaire ne saurait être l'unique réponse aux crises, mais quand elle est mise en oeuvre, elle doit être centrée sur le soutien à ces personnes. Les différentes partie prenantes sont co-responsables de la qualité de l'aide, définie en fonction du contexte et de l'environnement du projet.

Il en va de même, a fortiori, en ce qui concerne la mise en oeuvre d’interventions durables de développement.

C'est sur ce postulat que la Méthode COMPAS a été développé.

Objectifs :

La Méthode COMPAS est une méthode d'Assurance Qualité spécifiquement conçue pour l'aide humanitaire mais utilisable, moyennant certaines adaptations formelles et de fond, à toute intervention de post urgence et d’aide au développement. 

Il a deux usages, le pilotage du projet et son évaluation, et a pour but d' améliorer en permanence la qualité du service rendu aux populations affectées par les crises.

Pilotage et évaluation de l'action ont aussi pour objectif de crédibiliser les ONG, de fonder la confiance, en aval vers les bénéficiaires et en amont vers les donateurs et bailleurs. 

La responsabilité, la redevabilité, l' «accountability», ne se décrètent pas : elles se démontrent, se prouvent. Le Compas Qualité permet d'accompagner les équipes dans la fondation de la confiance, dans la construction argumentée de cette responsabilité et dans le devoir de rendre compte.

Public :

Cette méthode est destinée aux acteurs humanitaires et aux acteurs du développement, et en particulier à « toute personne qui intervient sur le cycle de projet », du diagnostic initial jusqu'à l'évaluation finale (les volontaires sur le terrain, les responsables au siège, les évaluateurs externes ou internes).

Le Compas Qualité est donc avant tout destiné aux acteurs de terrain. Cependant son utilisation relève d'un choix politique et stratégique qui doit nécessairement être soutenu par les plus hauts niveaux hiérarchiques de la structure. 

Principes fondateurs :

La réflexion sur la qualité de l'action humanitaire s'est inspirée et a tiré partie des errements et découvertes des secteurs de production industrielle, de biens et de services, notamment le secteur hospitalier qui présente de nombreuses caractéristiques proches de l'action humanitaire.

Le COMPAS Qualité est basé sur trois principes :

•  Le principe de l'Assurance Qualité  : mieux vaut prévenir que guérir. Il s'agit dans un premier temps de repérer, dans un processus, les points critiques : le point critique, c'est toute activité, tout facteur, qui peut et doit être maîtrisé, pour prévenir un ou plusieurs risques identifiés. Dans un deuxième temps, on prévient la non-qualité par des dispositions s'appliquant aux points critiques.

•  La Qualité n'est jamais atteinte : elle reste un objectif permanent. Par définition, une démarche Qualité est un mouvement sans fin, dynamique : c'est le principe de l'Amélioration Continue de la Qualité (ACQ), qui peut se traduire sur le plan opérationnel par une politique « des petits pas ». De fait, la qualité ne peut en aucun cas se définir par l'adéquation à des normes universelles pré-établies, ce qui apparaît irréaliste et sclérosant.

•  Pour s'adapter aux terrains mouvants et complexes de l'aide humanitaire, la démarche proposée est basée sur le questionnement (« la qualité par le questionnement »), faisant appel à l'intelligence des utilisateurs. Elle s'inspire donc de la maïeutique socratique : le questionnement est plus fécond que la réponse ou l'affirmation.

La Méthode COMPAS :

Le COMPAS Qualité est construit autour d'un référentiel, la Rose des Vents, qui constitue le coeur de la méthode. Composée de douze critères définissant la qualité d'un projet humanitaire, elle place les populations affectées par les crises et leur environnement au centre de la démarche.

La Rose des Vents :

- Schéma de la rose des vents -
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Le pilotage du projet :

A chaque phase du cycle du projet, les acteurs sont confrontés à un certain nombre de points critiques, moments dans lesquels la qualité de leur action peut être affectée sur un des douze critères de la Rose des Vents. 

En posant des questions (questions-clefs), la Méthode COMPAS aide à la prise de décisions, et permet ainsi de gérer le projet "en qualité".

C'est l'application pratique du principe d'Assurance qualité


L' évaluation du projet :

Grâce aux indicateurs associés à chacun des douze critères de la Rose des Vents, les acteurs peuvent suivre la qualité de leur action.

Ils peuvent ainsi identifier d'éventuels risques de dysfonctionnements et prendre des mesures préventives.

C'est l'application pratique du principe d'amélioration continue de la Qualité.

Le tableau de bord de la Méthode COMPAS permet de synthétiser les caractéristiques et informations clefs pour suivre et évaluer le projet sur la base des douze critères. Il met en perspective les résultats de l'action (logique du projet et rapports de suivi) avec la gestion du processus (questions-clefs et décisions prises).

Supports :

La version complète de la Méthode COMPAS est présentée dans la version multimédia, application Flash sur l’adresse suivante:

http://www.compasqualite.org/fr/compas-dynamique/supports-compas-dynamique.php
Un support didactique ‘le manuel de l’utilisateur’ est également disponible sur ce site.
Cette version est accompagnée d'un Manuel (publication téléchargeable en Word ), version synthétique du CD-ROM qui vise une utilisation pratique de la démarche qualité sur le terrain et facilite l'usage collectif de cette méthode.

Enfin, un Tableau de Bord (disponible en poster et téléchargeable en Excel ) présente la logique systémique de la méthode. L'ensemble de ces supports constituent le 'kit COMPAS Qualité' disponible sur demande au Groupe URD (commander) .

4. Qu’est-ce que le COMPAS Dynamique ? 
Le COMPAS Dynamique est un logiciel de gestion de l’information (enregistrement, 

archivage et consultation des informations des projets). 

Il permet : 

• de traduire concrètement la notion de responsabilité humanitaire (accountability) :  

« Dire ce que l’on fait, faire ce que l’on dit et le prouver ». 
• de capitaliser les expériences pour sans cesse évoluer et améliorer le service rendu 

aux populations. 

Le COMPAS Dynamique est basé sur le COMPAS Qualité, méthode d’assurance qualité. Il 

est adapté aux divers secteurs d’activité et aux différents contextes de l’aide humanitaire, et 

repose sur la gestion du cycle du projet. 

Le COMPAS Qualité est une méthode d’Assurance Qualité spécifiquement conçue pour 

l’aide humanitaire. Il peut être utilisé pour le pilotage du projet et pour son évaluation, et a 

pour but d’améliorer en permanence la qualité du service rendu aux populations 
affectées par les crises. 

N.B. Il est rappelé que l’adoption et l’utilisation du COMPAS Dynamique sont incluses 

dans un processus global d’adoption d’une démarche d’assurance qualité. Pour plus 

d’informations sur l’adoption d’une démarche Qualité, consultez le site du COMPAS 

Qualité http://www.compasqualite.org ou prenez contact avec le Groupe URD. 

5. Conditions de recevabilité d’un projet financé ou cofinancé par la FUCID:

Le projet doit émaner d'un responsable d'un organe des FUNDP (faculté, département, laboratoire, service, cercle...) et refléter clairement, par le biais d’un ‘concept paper’ présenté à la FUCID, l’implication d'une association, d’une organisation ou d’un réseau local basé dans un pays en voie de développement. Si elle n'émane pas d'un partenariat structurel avec la FUCID, elle doit en permettre l'émergence à moyen terme et servir à renforcer les liens avec le partenaire.

Le projet peut soit être soumis d’initiative par le biais d’une proposition spontanée présentée sous forme de ‘concept paper’, soit faire l’objet d’une proposition en réponse à un appel à propositions à l’initiative de la FUCID sous forme de cahier des charges. Dans tous les cas, des critères de sélection sont à respecter.

1. Critères déterminants:

1.1- Il doit porter sur un programme qui réponde à des besoins exprimés par une communauté locale, démontrer un impact positif mesurable pour cette communauté et garantir une plus-value par rapport aux capacités réelles des bénéficiaires ou partenaires.

1.2-  Il doit permettre une contribution scientifique spécifique de savoir ou de savoir-faire des FUNDP.

1.3- Il doit comporter un volet qui permette à la FUCID de remplir sa mission éducative.

1.4- Il doit être envisagé dans un esprit de partenariat durable avec des acteurs de développement dans les pays concernés.Dans ce sens, il prévoira explicitement le développement des ressources humaines (transfert ou production locale de connaissances ou de qualifications techniques) et les perspectives d'autosuffisance financière.

2. Critères secondaires:

2.1- Il aura un impact budgétaire modeste en coûts fonctionnels (per diem, frais de transport, de logement et de nourriture)

2.2- Il visera des actions de prospection (identification, préparation, élaboration d'un projet de coopération) ou d'appui (pour des initiatives qui sont exclues des critères de la Coopération Universitaire au Développement) à de la formation (aux FUNDP ou sur place dans le cadre d'ONG de développement) ou à des structures scientifiques et pédagogiques locales sur demande du partenaire du sud.

2.3- Il mettra en évidence la difficulté de financemenst alternatifs/complémentaires.

2.4- Il mettra en oeuvre un partenariat lié à une Université du Sud.

6. Déroulement des phases du projet (pilotage) :

Le déroulement d’un projet est axé autour de 4 phases (en adéquation avec le principe de gestion participative et planifiée par cycle de projet unaniment adopté par les acteurs de la coopération au développement) ; ces phases sont celles de la méthode COMPAS et leur dénomination diffère par conséquent du vocable habituel en gestion de projets :

· Appel à projet ;

· Phase 1 = phase de diagnostic du projet :

c’est l’étape qui doit permettre à la FUCID de décider ou non de supporter le projet en fonction des informations contenus dans le ‘concept paper’ d’une part, en fonction des ressources disponibles d’autre part ;  à ce stade, sur la base de l’appel à projet annuel, il est demandé au promoteur de réaliser un bref descriptif du projet, dénommé ‘concept paper’ (cf. point 2 ci-dessus). 

Ensemble avec le promoteur et/ou le gestionnaire terrain du projet, la FUCID

analyse la mobilisation des ressources nécessaires, la méthode de diagnostic, la situation sur le terrain et son contexte et diagnostique les besoins des bénéficiaires (première estimation), de même qu’elle identifie le potentiel et  de la plus value scientifique du projet dans le cadre d’une possible collaboration avec les parties prenantes au projet.

· ‘Concept Paper’

· Décision du CA de la FUCID

· Phase 2 = phase de conception du projet :

c’est l’étape d’élaboration du projet dont la qualité dépend avant tout des informations recueillies par le diagnostic.

Elle porte sur les stratégies à mener (besoins ciblés, objectifs précis, résultats attendus, activités envisagées, contraintes identifiées).

Ensemble avec le promoteur et/ou le gestionnaire terrain du projet, la FUCID prépare la conception du programme, identifie les hypothèses, cible les besoins des populations, identifie la finalité du projet, explore les stratégies d’action possibles, précise les objectifs du programme (résultats, activités, ressources, partenaires), définit le mode de suivi du programme.

· Document projet

· Phase 3 = phase de mise en œuvre et de suivi du projet :

c’est l’étape qui consiste à réaliser ce qui a été prévu dans le document projet (en fin de phase de conception).

La qualité de la mise en œuvre du projet dépendra surtout de la capacité du coordinateur/promoteur/gestionnaire d’actualiser et d’affiner sans cesse la compréhension du contexte et de vérifier de façon permanente l’adéquation du projet aux besoins. 

Ensemble avec le promoteur et/ou le gestionnaire terrain du projet, la FUCID met en place les mécanismes de suivi et d’apprentissage du projet, veille au contexte et à l’évolution du programme et à ses impacts et coordonne l’exécution du projet (ressources, relations de partenariat, suivi des réalisations).

· Rapports de situation semestriels

· Rapports financiers semestriels

· Phase 4 = phase de fin de projet  :

c’est l’étape qui analyse les conséquences de désengagement du promoteur/gestionnaire.

Ensemble avec le promoteur et/ou le gestionnaire terrain du projet, la FUCID examine les modalités de fin de programme et veille à la périnnisation des acquis.

· Rapport narratif final

· Rapport financier final
7. Philosophie de l’accompagnement FUCID :

La philosophie des projets FUCID repose sur une triangulation comprenant trois axes de référence :
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Objet social de promotion de l’aide au développement :

1- La FUCID poursuit un objet social de promotion de l’aide au développement. Dans ce contexte, et prioritairement, le projet doit donc refléter la préoccupation d’œuvrer concrètement à l’amélioration d’une situation locale et répondre à une attente ou un besoin exprimé par un correspondant identifié dans un pays du sud en lui apportant une plus value qui ne pourrait pas, ou difficilement, être apportée localement.

Il est donc primordial de soigner la première phase du projet dans son  aspect identitaire et participatif.

Le projet doit tendre à stimuler une dynamique de partenariat durable de type win/win et pas seulement activer une aide à sens unique ou assister un correspondant passif.

Le projet doit aussi tendre vers un transfert de compétence (capacity building) au profit du futur partenaire. 

Ces trois éléments devront ressortir de l’identification du projet et seront évalués par la FUCID en amont (acceptation du projet, financement par tranches) et en aval de celui-ci (évaluation sur le terrain).

Finalité scientifique :

2- Initié par un membre du personnel facultaire, le projet aura sans doute, par essence, une finalité scientifique plus ou moins englobante; celle-ci ne fera pas l’objet d’une évaluation ex anté ou ex post de la part de la FUCID mais relèvera de l’interland facultaire dont est issu le projet.

Objet social d’éducation au développement : 

3- Enfin, la FUCID poursuit aussi un objet social d’éducation au développement : dans cette perspective, il importe que le projet ait une incidence sur la communauté universitaire et alimente la réflexion et/ou la sensibilisation au débat Nord/Sud. Le promoteur et la FUCID conviendront ensemble des moyens à mettre en œuvre pour assurer au mieux les retombées éducatives de la mission. 

8. Chronogramme des étapes de coordination d’un projet FUCID :

	Cheminement :
	Périodes :
	Documents à produire :

	
	
	

	1. Appel à projet
	Mai / Juin
	

	2. Rencontre candidat promoteur/coordinateur FUCID

(phase I du COMPAS : diagnostic)
	Avant clôture de la procédure d’appel à projets
	

	3. Elaboration du ‘concept paper’
	Avant clôture de la procédure d’appel à projets
	CONCEPT PAPER

	4. Adaptation du ‘concept paper’
	Avant clôture de la procédure d’appel à projets
	

	5. Présentation des candidatures projets au Conseil d’administration FUCID
	A l’échéance de la procédure d’appel à projets
	

	6. Décision du Conseil d’administration : acceptation ou refus (demande de modification le cas échéant)
	Vers la mi juin
	

	7. Notification de la décision du Conseil d’administration aux candidats promoteurs
	Vers début jullet
	

	8. Notification des modalités de paiement du financement
	Vers mi juillet
	

	9. Paiement première tranche de financement (10%)
	Courant juillet
	

	10. Rencontre promoteur/coordinateur FUCID 
	Courant juillet
	

	11. Démarrage du programme

(phase II du COMPAS : conception)
	A la demande du promoteur
	

	12. Elaboration du document projet
	Sur la base des informations et données nécessaires recueillies par le promoteur (après mission de terrain éventuelle) 
	DOCUMENT PROJET

	13. Rencontre promoteur/coordinateur FUCID
	Au dépôt du document projet
	

	14. Paiement deuxième tranche de financement (75%)
	A l’acceptation définitive du document projet
	

	15. Mise en œuvre et suivi/exécution du programme

(phase III du COMPAS : mise en œuvre)
	Selon calendrier de plannification
	

	16. Rapports de situation et rapports financiers intermédiaires à envoyer à la FUCID
	Semestriels
	SITREP

INTERMEDIAIRES

	17. Mission de finalisation du partenariat (facultatif)
	Selon modalités convenues entre les parties prenantes
	

	18. Préparation de la fin du programme

(phase IV du COMPAS : fin de projet)
	A l’échéance du programme
	

	19. Rencontre promoteur/coordinateur FUCID : débriefinf de fin de mission (des débriefing mission peuvent être organisés en cours de programme à la demande du promoteur ou du coordinateur)
	A la clôture du programme
	

	20. Rapport narratif final et rapport financier final à envoyer à la FUCID
	A la clôture du programme
	RAPPORTS NARRATIF ET FINANCIER 

	21. Paiement troisième tranche de financement (15%)
	A l’acceptation définitive des rapports narratifs et financiers
	

	22. Mission d’évaluation FUCID
	Selon modalités convenues entre les parties prenantes
	

	23. Rapport d’évaluation
	En fin de mission d’évaluation
	RAPPORT D’EVALUATION

	24. Réunion de restitution évaluateur/promoteur/coordinateur
	En fin de mission d’évaluation
	


Investissement


Humanitaire


=


Attentes de la communauté locale


et plus value projet


(40 à 50%)





Contribution académique


=


Implication du promoteur en tant que chercheur scientifique


(40 à 50%)





Impact éducatif


=


Sensibilisation de la communauté universitaire


(10 à 20%)
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�  Aux 4 points cardinaux : 4 critères d'impact et de résultats centrés sur les populations affectées et leur environnement





�  Pour atteindre ces 4 critères : 8 critères de structure et de processus qui concernent le projet et l'acteur








Les deux usages de la Méthode COMPAS :





� Le pilotage du projet.


A chaque phase du cycle du projet, les acteurs sont confrontés à un certain nombre de points critiques, moments dans lesquels la qualité de leur action peut être affectée sur un des douze critères de la Rose des Vents. En posant des questions (questions-clefs), la Méthode COMPAS aide à la prise de décisions, et permet ainsi de gérer le projet "en qualité". 


C'est l'application pratique du principe d'Assurance qualité








�L' évaluation du projet.


Grâce aux indicateurs associés à chacun des douze critères de la Rose des Vents, les acteurs peuvent suivre la qualité de leur action.


Ils peuvent ainsi identifier d'éventuels risques de dysfonctionnements et prendre des mesures préventives.


C'est l'application pratique du principe d'amélioration continue de la Qualité.





COMPAS QUALITE 	  - 	COMPAS DYNAMIQUE
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